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L'ufage eft conftant,

Particulièrement en Canada

,
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1

Le Ivliniftre envoie
, en 1740 , un CommifTaire en Ca-

nada
,
qui lui en rend compte

,

i^ij
Le fieur Bigot s'en eft ouvQrt avec le Miniftre ti
,1^ Par le Bordereau détaillé des dépenfes qu'iî envoyoit

tous les ans , »
t j

x^ Par le rembourfement qu»il fait au fieur Hocquart !
d une fomme portée dans l'Etat du Roi i •

3^ Par une autre fomme due par le fieur' Hocquart , au
Magafin du Roi

,

^
J^^-

y

4°. Par d'autres dues par Tes Prédécefleurs iljo. Par une Lettre du 31 Oftobre 1745,, à M. le Comte
de Maurepas, -j^-j

é'. Par une Lettre du 4 Novembre lyyi , à M. Rouillé , 1 f
7 . Par une converfation avec M. de Macliault, 16
8 . Par un Mémoire préfenté à M. de Moras , contre le

fieur Bigot, * ...

,

Attention du Miniftre dans cette tolérance 16 17
Raifons particulières de cette tolérance ' '

,7
Modicité des appointemens que le Roi donnoit dans la

Colonie

,

w • f

Ordonnances du 23 Juillet 17^9, qui fextuplent lesappoinl
temens

, & défendent le Commerce aux Chefs des Co-
lonies, &c,,

j
Réflexions fur ces Ordonnances, ^^La défenfe du Commerce n'eft faite que pour les Ifies fous

Je vent,

Elle n'eft faire que fous peine de révocation de l'Emploi , ièU.
Elle ne doit avoir heu qu^à compter du premier Janvier

1750, *^

^^Donc le Commerce antérieur eft autorifé iSid
Inconvéniens de ce Commerce

, moindres en Canada
qu ailleurs

,

Cependant il peut en naître des abus
, qu'on ne pouvoir

. p évenir quen défendant le Commerce aux perfonnes en
place

,

*

Mais il falloir en faire la loi , & tenir la main à fon ex?-


